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Les facteurs responsables
de la survie
Survivre aux effets des moyens d'anéantissement modernes ou à
des accidents provoqués par des armes atomiques signifie survivre
dans les abris. La cohabitation de nombreuses personnes dans un
local peu spacieux pose des problèmes techniques et physiologiques

que l'on connaît ou que l'on peut tester. Mais qu'en est-il des
réactions psychologiques? Des conflits éclatent aussi dans un
environnement connu. Quelle serait leur ampleur lorsque l'on ne peut
se retourner? Une liberté de mouvement restreinte, des conditions
climatiques défavorables et l'incertitude de l'avenir sont autant de
facteurs qui accroissent l'agressivité et font se manifester des
difficultés psychiques latentes. Comment les autres réagissent-ils à

l'égard de graves symptômes névrotiques d'un seul? Nous ne pouvons

répondre, car il est impossible d'expérimenter de telles situations

conformes à la réalité. Lorsque des tests sont faits, ils le sont
par des volontaires qui savent exactement pourquoi et pour combien

de temps ils auront à supporter les inconvénients d'un tel
séjour.
Des difficultés d'ordre psychologique peuvent cependant être aplanies,

voire largement évitées, lorsqu'on les connaît et qu'un chef
d'abri judicieusement choisi offre la garantie d'une bonne direction

et de la meilleure assistance possible. C'est pourquoi le service
d'abri sera dorénavant un des services les plus importants de la
protection civile.
Lors de son organisation, l'on tiendra en premier lieu compte des
aspects psychologiques et non plus des aspects techniques.
La formation est assurée par des spécialistes particulièrement bien
préparés. Le choix des chefs des grands abris revêt une importance
primordiale. Il devrait être fait sur la base d'un processus de sélection

comportant des tests appropriés.
Tout cela ne saurait cependant suffire si les collaborateurs qualifiés
ne sont pas disponibles. H est indispensable de procéder à un
recrutement et à une incorporation systématiques. Une grande part
de responsabilités en matière de survie n'incombe donc pas seulement

à la Confédération et aux cantons, mais tout autant aux autorités

de chaque commune.
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Prof. Dr Reinhold Wehrle
Président de la Commission «information
et rédaction» de l'Union suisse pour la
protection des civils

133


	...

